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Décisions du TANU ou du TCNU

Le secrétaire général a fait appel. UNAT a rejeté l’appel du Secrétaire général contre
l’interprétation du jugement de l’UND. Il a constaté que l'appel n'était pas à recevoir
parce que l'interprétation d'un jugement n'est pas une nouvelle décision ou un
jugement au sens de l'article 2. 1 du statut Unat.

Décision Contestée ou Jugement Attaqué

Lors des candidatures des deux parties, l'UNDT a émis son interprétation du
jugement, confirmant ses ordonnances provisoires au Secrétaire général de
suspendre la décision de ne pas renouveler la nomination du membre du personnel
en attendant la détermination finale de l'affaire substantielle et de payer la moitié
du personnel Salaire du membre à partir de la date de la commande jusqu'à la
détermination finale de l'affaire.

Principe(s) Juridique(s)

L'interprétation d'un jugement UND n'est pas un jugement au sens de l'article 2. 1
du statut Unat. Par conséquent, un appel n'est pas à recevoir.

Résultat
Appel rejeté sur la recevabilité
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